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L O I S

Loi n° 2020-15 du 26 mai 2020
modifiant l'article L.69 de la loi n° 97-17 du
1er décembre 1997 portant Code du Travail

EXPOSE DES MOTIFS

La fixation de l'âge de la retraite revêt plusieurs dimensions :
technique, économique et sociale. Elle représente un enjeu important
pour l'Etat, les employeurs et les travailleurs qui aspirent à jouir
de leurs droits à pension après une carrière bien remplie.

L'âge est une condition pour l'ouverture des droits et un
paramètre important dans la gestion des régimes de retraite.

C'est pour ces raisons que le législateur sénégalais à travers la
loi n° 97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du Travail en a
déterminé les règles de fixation.

Ainsi, aux termes des dispositions de l'alinéa 2 de l'article L.69
dudit Code, l'âge d'admission à la retraite est celui fixé par le régime
national d'affiliation en vigueur.

Toutefois, les relations de travail peuvent, d'accord parties, se
poursuivre pour une période ne pouvant excéder soixante (60) ans.

Avec le relèvement de l'âge d'admission à la retraite de cinquante-
cinq (55) à soixante (60) ans intervenu en 2015, cette disposition
est devenue obsolète.

Cependant, l'allongement de l'âge de la retraite au-delà de la limite
légale de soixante (60) ans demeure une préoccupation constante
pour les travailleurs relevant de professions dont les conditions
d'accès et d'exercice sont spécifiques.

En effet, l'accès tardif à certains emplois ou professions dû à
la durée des études impacte considérablement sur la durée de la
carrière et par conséquent sur le niveau de la pension de retraite.

Dans le régime de retraite obligatoire en vigueur basé sur la
répartition, la durée de la carrière constitue un élément fondamental
dans le calcul de la pension.

En outre, la technicité de certains emplois ou professions ainsi
que leur importance économique et sociale, justifient la nécessité
pour les parties au contrat de travail de prolonger la durée des
services.
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Il s'avère, dès lors opportun de prévoir pour ces emplois ou
professions la possibilité de poursuivre les relations de travail en
modifiant les dispositions de l'article L.69 du Code du Travail pour
accorder aux parties la faculté de prolonger les liens contractuels
de travail au-delà de soixante (60) ans sans dépasser la limite de
soixante-cinq (65) ans.

L'objet de la présente loi est de porter à soixante-cinq (65) ans
l'âge d'admission à la retraite dans ces professions ou emplois qui
seront déterminés par décret.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté, en sa séance du jeudi
14 mai 2020 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit :

Article unique. - L'article L.69 de la loi n° 97-17 du
1er décembre 1997 portant Code du Travail est modifié
comme suit :

« Article L.69. - Tous les travailleurs, y compris les
journaliers, ont droit à la retraite. L'âge de la retraite est
celui fixé par le régime national d'affiliation en vigueur
au Sénégal.

Les relations de travail peuvent néanmoins se poursui-
vre, d'accord parties ou pour certains emplois ou profes-
sions déterminés par décret, après avis du Conseil con-
sultatif national du Travail et de la Sécurité sociale,
pendant une période ne pouvant excéder l'âge de
soixante-cinq ans (65 ans) du travailleur.

Le départ à la retraite à partir de l'âge prévu à l'alinéa
2 de cet article, à l'initiative de l'une ou l'autre des par-
ties, ne constitue ni une démission ni un licenciement ».

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 26 mai 2020.

Macky SALL

Loi n° 2020-16 du 26 mai 2020 portant suspension
des délais de prescription, de l'exécution des
contraintes par corps et prorogation des délais
de recours et autres formalités en matière
pénale

EXPOSÉ DES MOTIFS

Pour éviter la propagation de la pandémie du COVID-19, le
Président de la République, a, en vertu de l'article 69 de la
Constitution et de la loi n° 69-29 du 29 avril 1969 relative à l'état
d'urgence et à l'état de siège, par décret n° 2020-830 du 23 mars
2020, proclamé l'état d'urgence sur tout le territoire national.

Celui-ci a été prorogé par l'Assemblée nationale avec l'adoption
de la loi n° 2020-13 du 02 avril 2020 habilitant le Président de
la République à prendre, par ordonnances, des mesures relevant du
domaine de la loi pour faire face à la pandémie du COVID-19 et
autorisant la prorogation de l'état d'urgence.

C'est ainsi que les déplacements ont été réduits ou interdits et
les audiences au niveau des cours et tribunaux également suspendues.
Ces mesures, en plus des consignes de précaution préconisées, ont
pour effet de rendre difficile l'exercice par le citoyen, de son droit
fondamental d'accès à la Justice.

Le présent projet de loi vise à fixer des garanties d'ordre
procédural liées aux droits des justiciables, affectés par les mesures
dictées par la situation sanitaire en :

- prorogeant certains délais et recours, en matière pénale ;

- suspendant les délais de prescription de l'action publique et
de prescription de la peine ;

- suspendant dans certaines conditions, les contraintes par corps
prononcées et non encore exécutées avant l'entrée en vigueur de la
présente loi.

Les mesures prévues par la présente loi sont renouvelées dans
les mêmes termes en cas de prorogation de l'état d'urgence. Elles
cessent de produire leurs effets dans les limites de temps de la loi
d'habilitation.

L'arrêt des audiences devant les cours et tribunaux, prononcé
antérieurement à la proclamation de l'état d'urgence, justifie le
caractère rétroactif des dispositions relatives à la suspension des
recours, de l'exécution des sentences et à la prorogation des délais,
en matière pénale.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté, en sa séance du jeudi
14 mai 2020 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit :

Article premier. - Les délais de prescription de
l'action publique et de prescription de la peine sont
suspendus.

Art. 2. - Les recours et autres formalités qui, à peine
d'irrecevabilité ou d'autres sanctions, auraient dû être
faits sont réputés avoir été faits à temps s’ils ont été
effectués dans un délai d'un mois à compter de la fin
de l'état d'urgence.
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Art. 3. - Par dérogation aux dispositions des articles
709 et 720 du Code de procédure pénale, les contraintes
par corps prononcées et non encore exécutées, sont
suspendues.

Art. 4. - Les mesures prévues par la présente loi
prennent effet à compter du 16 mars 2020.

Art. 5. - Sous réserve des dispositions de l'article
2, les mesures prescrites dans la présente loi cessent
de produire leurs effets dans les limites de temps de
la loi n° 2020-13 du 02 avril 2020 habilitant le Président
de la République à prendre, par ordonnances, des
mesures relevant du domaine de la loi pour faire face
à la pandémie du COVID-19 et autorisant la prorogation
de l'état d'urgence.

Art. 6. - En cas de prorogation de l'état d'urgence,
les mesures prévues par la présente loi sont renouvelées
dans les mêmes termes.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 26 mai 2020.

Macky SALL

Loi n° 2020-17 du 26 mai 2020 relative à la
prorogation des délais échus et à la suspension
de l'exécution forcée des décisions de Justice

EXPOSE DES MOTIFS

Pour faire face à la menace liée à la propagation de la pandémie
du nouveau coronavirus COVID-19, l'état d'urgence a été décrété
sur toute l'étendue du territoire national à la faveur de la prise du
décret n° 2020-830 du 23 mars 2020. Il a entrainé l'adoption de
nombreuses mesures barrières notamment :

-  la suspension des audiences au niveau des cours et tribunaux ;

- l'interdiction des rassemblements ;

- la restriction des déplacements et de certaines activités écono-
miques ou socio-culturelles ;

- l'adaptation du fonctionnement des administrations ainsi que
des structures privées.

Si l'état d'urgence, mesure exceptionnelle prise en cas de péril
imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public ou en cas de
calamité, permet de renforcer les pouvoirs des autorités civiles et
de restreindre certaines libertés publiques ou individuelles, il ne doit
pas remettre en cause les droits fondamentaux des citoyens.

Aussi y-a-t-il lieu d'atténuer les conséquences de tous ordres
induites par les mesures barrières.

Le présent projet de loi répond à cet objectif en :

-  suspendant les délais de prescription et de déchéance en
matière civile, commerciale, sociale, administrative, fiscale et doua-
nière ;

- suspendant les délais de procédure en matière civile, commer-
ciale, sociale et administrative, fiscale et douanière ;

- suspendant tout paiement prescrit par la loi ou le règlement
en vue de l'acquisition ou de la conservation d'un droit lorsqu'un
délai est prévu ;

- prorogeant les effets des mesures administratives ou juridic-
tionnelles dont le terme vient à échéance au cours de la période
de l'état d'urgence ;

- prorogeant la période de résiliation et les délais de dénonciation
des conventions qui expirent durant l'état d'urgence ;

- suspendant les mesures d'expulsion ordonnées par voie judi-
ciaire ou administrative, les procédures d'expulsion en instance ainsi
que les actes et les procédures aux fins d'expulsion.

Ces mesures sont renouvelées pour une période équivalente en
cas de prolongation de l'état d'urgence.

L'arrêt des audiences devant les cours et tribunaux, prononcé
antérieurement à la proclamation de l'état d'urgence, justifie le
caractère rétroactif des dispositions relatives à la suspension des
délais de prescription, de déchéance et de procédure en matière
civile, commerciale, sociale, administrative, fiscale et douanière.

Le présent projet de loi comprend quatre chapitres :

- le chapitre premier est relatif aux dispositions générales ;

- le chapitre 2 porte sur la prorogation des délais échus ;

- le chapitre 3 traite des mesures et procédures d'expulsion ;

- le chapitre 4 est relatif aux dispositions finales.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté, en sa séance du jeudi
14 mai 2020 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit :

Chapitre premier. - Dispositions générales

Article premier. - Les dispositions de la présente loi
s'appliquent aux délais en matière civile, commerciale,
sociale, administrative, fiscale et douanière dont le terme
est intervenu ou intervient entre le 16 mars 2020 et
la fin de l'état d'urgence.

Elles s'appliquent aux mesures d'exécution ordonnées
par les autorités judiciaires.

Chapitre 2. - Prorogation des délais échus

Art. 2. - Les délais de prescription extinctive et de
déchéance en matière civile, commerciale, sociale,
administrative, fiscale et douanière sont suspendus
jusqu'à l'expiration de la période de l'état d'urgence.

Les délais de procédure relatifs aux matières visées
par l'alinéa premier du présent article sont suspendus
durant cette période, à l'exception des affaires jugées
urgentes par les cours et tribunaux.
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Art. 5. - Les astreintes, les clauses pénales, les
clauses résolutoires ainsi que les clauses prévoyant une
déchéance, lorsqu'elles ont pour objet de sanctionner
l'inexécution d'une obligation dans un délai déterminé,
sont réputées n'avoir pas pris cours ou produit effet,
si ce délai a expiré pendant la période de l'état
d'urgence. Les astreintes et l'application des clauses
pénales qui ont pris effet avant la proclamation de l'état
d'urgence sont suspendues durant la période de l'état
d'urgence. Ces astreintes prennent cours et ces clauses
produisent leurs effets à compter de la fin de l'état
d'urgence pour le reste du délai légalement imparti.

Art. 6. - Lorsqu'une convention ne peut être résiliée
que durant une période déterminée ou qu’elle est
renouvelée en l'absence de dénonciation dans un délai
déterminé, cette période ou ce délai est prolongé, s'il
expire durant la période de l'état d'urgence, pour une
durée égale à la période ou au délai fixé par la
convention.

Chapitre 3. - Suspension des mesures
d'exécution forcée des décisions de justice

Art. 7. - Les mesures d'exécution forcée des décisions
de justice en cours au moment de l'entrée en vigueur de
l'état d'urgence sont suspendues.

Durant cette période, tout acte ou procédure aux fins
d'exécution forcée d'une décision de justice est suspendu.

Chapitre 4. - Dispositions finales

Art. 8. - Les dispositions de l'article 2 de la présente
loi prennent effet à compter du 16 mars 2020.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 26 mai 2020.

Macky SALL

Art. 3. - Les actes, recours, actions en justice,
formalités, inscriptions, déclarations, notifications ou
publications qui sont prescrits par les lois ou règlements,
dans le cadre d'une procédure judiciaire, à peine de
nullité, caducité, forclusion, prescription, inopposabilité,
irrecevabilité, péremption, désistement d'office, déchéance
d'un droit quelconque ou autres sanctions et qui auraient
dû être accomplis pendant la période de l'état d'urgence
sont réputés avoir été faits à temps s’ils ont été
effectués dans un délai qui ne peut excéder, à compter
de la fin de l'état d'urgence, le délai légalement imparti
pour agir.

Il en est de même de tout paiement prescrit par la
loi ou le règlement en vue de l'acquisition ou de la
conservation d'un droit.

Art. 4. - Les mesures administratives ou juridiction-
nelles suivantes, dont le terme arrive à échéance au
cours de la période prévue à l'article premier de la
présente loi, sont prorogées de plein droit à compter
de la fin de l'état d'urgence pour le reste du délai
légalement imparti :

- mesures conservatoires, d'enquête, d'instruction, de
conciliation ou de médiation ;

- mesures d'interdiction ou de suspension qui n'ont
pas été prononcées à titre de sanction ;

- autorisations, permis et agréments.

Toutefois, le juge ou l'autorité compétente peut
modifier ces mesures, ou y mettre fin.
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